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1. Pour soutenir les efforts nationaux de développement, le PNUD préconise une
approche qui favorise la participation de la population, en offrant à celle-ci
les moyens requis et dans des conditions d’équité et qui soit viable du point de
vue écologique, économique, social, politique et au niveau des rapports entre
les générations. S’appuyant sur la notion générale de développement humain
durable, il répond aux priorités nationales dans toute une série de domaines
liés au développement. L’objectif global est la lutte contre la pauvreté et, à
terme, son éradication. Cette mesure revêt un intérêt particulier dans un pays
comme la Bolivie, où l’on estime qu’entre les deux tiers et les trois quarts de
la population vivent dans la pauvreté. Bien entendu, porter la croissance
économique à un niveau aussi élevé que possible tout en favorisant l’équité et
l’investissement social est une tâche extrêmement complexe qui exige une
concentration des efforts sur certains aspects particuliers en vue d’une plus
grande efficacité.

2. À l’origine, le cinquième programme de pays de la Bolivie devait être
achevé en décembre 1996 et le premier cadre de coopération devait être soumis au
Conseil d’administration en 1997. Cependant, à la suite des élections
présidentielles tenues en juin 1997, un nouveau gouvernement est arrivé au
pouvoir le 6 août 1997. L’Administrateur a donc jugé nécessaire de prolonger le
cinquième programme de pays jusqu’à la fin de 1997 et, durant cette période, le
PNUD a collaboré avec le nouveau gouvernement à l’établissement du présent cadre
de coopération, qui couvre la période 1998-2002. L’Administrateur souhaite
porter cette question à l’attention du Conseil d’administration à la session en
cours.

I. SITUATION EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT SOUS L’ANGLE
DU DÉVELOPPEMENT HUMAIN DURABLE

3. La Bolivie est un pays sans littoral, d’une superficie de 1,1 million
de kilomètres carrés. Elle comprend trois régions : l’Altiplano, le Valles et
le Llanos. C’est un pays multiethnique comptant environ 6,5 millions
d’habitants. Bien que les indicateurs de développement humain attestent que la
situation s’est constamment et considérablement améliorée au cours des
40 dernières années, la Bolivie est classée au 113e rang des 175 pays étudiés
dans le Rapport sur le développement humain de 1997 , ce qui la place au même
niveau que les pays de l’Afrique subsaharienne. Pour parvenir à une
augmentation soutenue des indicateurs de développement humain, la Bolivie devra
assurer une croissance économique dont les bienfaits devront être répartis
équitablement.

4. La Bolivie est très gravement touchée par la pauvreté. Son indice de
développement humain est de 0,589, ce qui est bien inférieur à la moyenne
régionale, qui dépasse 0,7. On estime que 70 % de la population, soit
4 millions de personnes, vivent dans la pauvreté. Il s’agit essentiellement de
groupes autochtones, de femmes et d’habitants des zones rurales. En milieu
rural, 94 % des ménages vivent dans la pauvreté, contre 51,1 % dans les zones
urbaines. On observe également d’importantes disparités entre les régions
(départements), avec une ligne de démarcation très nette entre l’est et l’ouest.

5. La loi sur la participation de la population est la première loi bolivienne
qui reconnaisse, favorise et institutionnalise les processus participatifs au
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niveau local. Elle a pour principal objectif d’améliorer la qualité de vie des
hommes et des femmes en répartissant de manière plus équitable les fonds publics
et le pouvoir de décision. Elle devrait également renforcer l’égalité entre les
sexes, concept qui, jusque-là, n’avait été appliqué que dans le cadre d’une
stratégie très limitée visant à faciliter l’accès des femmes à l’éducation et à
la santé.

6. Les résultats économiques obtenus dans les années 90 sont encourageants.
Entre 1990 et 1996, le produit intérieur brut (PIB) a augmenté en moyenne de
près de 4 %. L’investissement privé, qui était bien sûr faible au départ, a
augmenté de 15 % en 1991 et d’environ 10 % les années suivantes. Le déficit de
la balance des paiements courants a fluctué : il a atteint 8,8 % du PIB en 1993,
est retombé à enviro n 4 % en 1994 et est remonté à environ 6,3 % en 1995. Dans
l’ensemble, la Bolivie a réussi à maintenir la stabilité des prix : l’inflation
a oscillé entre 18 % (en 1990) et 7,9 % (en 1996). Malgré ces chiffres
encourageants, le revenu par habitant est faible (800 dollars en 1995), la
population n’a pas un niveau d’instruction très élevé et les indicateurs de
santé restent parmi les plus mauvais d’Amérique latine, malgré la légère
amélioration récemment observée.

7. La stratégie à moyen terme du Gouvernement vise à accélérer la croissance
du PIB, à maintenir la stabilité des prix et à lutter contre la pauvreté.
Néanmoins, pour atteindre ces objectifs, il faudrait que l’investissement privé,
qui représentai t 6 % du PIB en 1995, passe à 12 % d’ici à l’an 2000, grâce à
l’accroissement de l’épargne intérieure, à l’augmentation des flux de capitaux
privés et au maintien de l’aide fournie par les donateurs. Si les tendances
actuelles dans le domaine de l’investissement privé et de l’épargne intérieure
se maintiennent ou ne font que s’améliorer légèrement, les objectifs visés ne
pourront être atteints. Le secteur dit non structuré pourrait générer une
augmentation importante de l’investissement privé.

8. Bien que l’on ait observé des progrès notables dans la gestion des affaires
publiques de la Bolivie depuis 1982, le système politique traverse une crise de
crédibilité : la population manifeste un profond scepticisme à l’égard des
partis politiques et des institutions. Selon un sondage récent , 4 % seulement
des Boliviens estiment que leurs opinions sont représentées par les partis et
70 % pensent qu’elles ne sont pas du tout prises en compte lors de la prise des
décisions. Le même sondage indique que 65 % de la population pense que la
situation ne peut s’améliorer sans une réforme du système politique. Cette
crise de crédibilité est aggravée par les réactions que suscite la corruption.
Enfin, la majorité des personnes interrogées jugent qu’une grande partie des
problèmes résulte d’une mauvaise gestion. L’absence de secteur public efficace
et adaptable semble favoriser la remise en cause des institutions. L’action de
ces dernières est peu productive et mal coordonnée, ce qui entrave souvent la
mise en oeuvre des politiques.

9. L’un des principaux éléments susceptibles de favoriser la croissance
économique de la Bolivie est sa richesse en ressources naturelles. Néanmoins,
celle-ci est menacée, notamment par des modes d’utilisation des sols et de
gestion des forêts non viables, la pollution de l’eau et des sols due à
l’industrie minière et l’urbanisation sauvage. De 1981 à 1990, le déboisement a
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progressé de 54 250 hectares par an. Près de 60 % du territoire exposé à
l’érosion (41 % du pays) est menacé par la désertification.

10. Pour améliorer la situation, le Gouvernement a adopté en 1992 une loi qui
réglemente les activités constituant une menace pour l’environnement. Bien
qu’un grand nombre de projets d’investissements s’accompagnent d’une étude
d’impact sur l’environnement, moins d e 5 % des activités économiques respectent
la législation en vigueur dans ce domaine.

11. La Bolivie est le troisième producteur mondial de feuilles de coca et le
deuxième producteur de cocaïne raffinée. Si les plantations de coca sont si
nombreuses, c’est parce que cette culture est hautement lucrative. Étant donné
la pauvreté qui sévit dans le pays, elle est bien plus intéressante que d’autres
cultures plus vulnérables. Le nouveau gouvernement a déjà entamé des
négociations avec les producteurs de coca pour fixer des objectifs concertés
d’autolimitation des cultures. Il faudra néanmoins s’attaquer sérieusement à la
cause du problème, à savoir la pauvreté, sans quoi ces réductions risquent de
n’être que temporaires. D’autre part, il va sans dire que le problème
subsistera tant qu’il y aura une demande aussi forte.

II. RÉSULTATS ET ENSEIGNEMENTS TIRÉS DE LA COOPÉRATION PASSÉE

12. Les projets qu’a exécutés le PNUD durant le cinquième cycle représentent un
montant total de 94,7 millions de dollars, dont 15 millions de dollars au titre
des chiffres indicatifs de planification et 79,7 millions de dollars provenant
d’accords de participation aux coûts et de fonds gérés par le PNUD [Fonds
d’équipement des Nations Unies (FENU), Fonds mondial privé pour l’environnement
(GEFI) et Fonds de développement des Nations Unies pour la femme (UNIFEM)].
Près de la moitié des ressources allouées au programme ont servi à financer des
programmes de développement humain et 41 % ont été consacrés à des réformes
institutionnelles. Le reste a été réparti entre divers projets et programmes de
développement durable.

13. Après avoir consulté le Gouvernement, on a décidé que le PNUD concentrerait
ses activités de coopération aux fins du développement dans cinq domaines
stratégiques, en recourant à l’approche-programme pour réduire les
chevauchements et la dispersion des ressources et des efforts. Le cinquième
programme de pays est donc axé sur les domaines suivants : a) consolidation du
processus de stabilisation économique et intensification des réformes
structurelles; b) redressement économique fondé sur l’accroissement de la
production et des exportations; c) amélioration de la qualité de la vie et
relèvement du niveau des revenus, devant se traduire par une augmentation
quantifiable de l’indice de développement humain; d) gestion rationnelle des
ressources naturelles, planification du développement durable et protection de
l’environnement; e) renforcement et élargissement des initiatives en faveur
d’autres formes de développement.

14. Durant l’examen à mi-parcours du cinquième programme de pays, effectué en
mai 1994, il a été décidé que, durant le reste du cycle, le PNUD devrait
intervenir en priorité dans deux domaines stratégiques, à savoir le
développement humain durable et la gestion des affaires publiques, et que le
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renforcement des initiatives en faveur d’autres formes de développement ne
ferait plus partie des domaines prioritaires.

15. Le PNUD a utilisé les ressources dont il disposait durant le cinquième
cycle comme capitaux d’amorçage pour l’élaboration de stratégies et de
programmes nationaux, le suivi et l’évaluation des programmes au niveau le plus
élevé et le renforcement des capacités nationales au moyen de l’exécution
nationale, modalité qui a été largement utilisée lors de la mise en oeuvre du
programme du cinquième cycle.

16. Traditionnellement, le PNUD intervient peu dans la gestion des affaires
publiques. Sa neutralité a constitué un avantage comparatif qui lui a permis
d’élaborer le programme de gestion des affaires publiques, avec la participation
de la société civile et du Gouvernement. Financé actuellement par d’autres
donateurs (essentiellement par la Banque interaméricaine de développement, dont
la contribution s’élève à 12 millions de dollars), le programme vise à renforcer
l’efficacité et la légitimité des processus de prise de décisions des principaux
acteurs de la société bolivienne.

17. Durant le cinquième cycle, plusieurs programmes nationaux en rapport avec
le développement humain durable ont été élaborés, à savoir : a) un programme
d’approvisionnement en eau et d’assainissement (cofinancé par la Banque
mondiale); un programme en faveur des populations autochtones; et un programme
de développement durable de la région du Chaco. L’an dernier, le PNUD a mis sur
pied, avec le concours du Ministère du développement économique, un programme
qui visait à lutter contre la pauvreté, grâce à une relance économique dans les
régions en crise (principalement les régions minières) dans l’ouest du pays.

18. Le PNUD a appuyé le développement rural, en soutenant certains projets
précis comme le projet de développement agricole du Mink’a Potosí, et le projet
de production textile de Jalq’a qui ont eu un impact considérable sur la
production et la participation des femmes aux activités économiques. En outre,
le PNUD a collaboré avec les organisations locales et non gouvernementales par
le truchement du programme Partners in Development, lequel a facilité le
processus de participation populaire, ainsi qu’au programme d’octroi de petites
subventions du Fonds pour la protection de l’environnement.

19. À la demande du Gouvernement bolivien, le PNUD a aidé à mener à bien la
réforme de l’enseignement qui a apporté une contribution majeure au
développement humain du pays. Dans le domaine de la planification du
développement humain durable, on a préparé un plan d’action national, qui
s’inspirait de plusieurs plans régionaux dont chacun portait sur un département
donné. Ce plan constitue un des éléments de la contribution que la Bolivie a
apportée aux travaux du Sommet des Amériques sur le développement durable.

20. Trois rapports sur le développement humain, dont l’un portait sur la région
du Cochabamba, et les deux autres sur les municipalités de La Paz et de
Santa Cruz, ont été élaborés avec le concours du PNUD. Ce dernier a aussi aidé
les universités de La Paz et de Cochabamba à offrir des cours universitaires du
troisième cycle consacrés au développement humain. Dans le cadre des activités
de sensibilisation menées lors du cinquième cycle, le PNUD a publié une revue
bimensuelle sur le développement humain intitulée Claves , qui a été distribuée à
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différentes institutions ainsi qu’aux 311 municipalités boliviennes. Dans le
cadre de ces mêmes activités, un forum sur la gestion des affaires publiques et
le développement humain a eu lieu. Ce projet a été exécuté par le bureau du
Vice-Président.

21. Les différentes initiatives lancées pendant le cinquième cycle ont permis
au PNUD de jouer un rôle de premier plan, dans le cadre du dialogue qu’il a
poursuivi non seulement avec les pouvoirs publics mais aussi avec différents
secteurs de la société bolivienne, et qui a porté sur certains aspects
essentiels du développement humain durable. Les programmes et projets exécutés
durant le cinquième cycle ont permis non seulement d’atteindre certains
objectifs prioritaires que s’était fixés le Gouvernement en matière de
développement, mais aussi de contribuer au règlement de problèmes structurels.
C’est ainsi que le PNUD a été le premier organisme multilatéral à se pencher sur
la question de la gestion des affaires publiques et à encourager la
participation des groupes autochtones de la région des plaines au développement
du pays. En outre, des efforts non négligeables ont été déployés pour aider les
populations rurales à mener des activités productives. C’est là un domaine
d’activité qui, à l’avenir, continuera d’être considéré comme prioritaire par le
PNUD. Ce dernier a été en mesure de sensibiliser les universités, les médias et
d’autres institutions boliviennes (par exemple l’armée) aux problèmes du
développement humain durable. Ce type d’activités se verra également accorder
la priorité, cette sensibilisation étant d’une importance capitale pour
l’élaboration d’un programme de développement à long terme du pays.

22. Le cinquième cycle a permis de tirer certains enseignements importants qui
peuvent se résumer comme suit :

a) Durant la mise en oeuvre du cinquième cycle du programme, le
Gouvernemen t a à maintes reprises demandé au PNUD de l’aider à gérer les
processus de développement. L’expérience acquise au cours des six dernières
années s’est révélée très utile lorsqu’il s’est agi de recenser les secteurs de
la gestion des projets et programmes auxquels le PNUD pouvait offrir un appui
stratégique, qui permette d’en accélérer la mise en oeuvre et d’en accroître la
transparence;

b) La modalité d’exécution nationale a permis d’obtenir des résultats
encourageants durant le cinquième cycle (près de 90 % des programmes et projets
ont été exécutés au niveau national). Toutefois, cette modalité devrait être
revue de manière à éviter les obstacles inutiles qui entravent la mise en oeuvre
des programmes. Ces obstacles se situent dans la plupart des cas au niveau des
procédures administratives qui, en matière d’exécution nationale, sont suivies
par le PNUD et qui, loin d’apporter une contribution sensible aux capacités
nationales, ont au contraire réduit l’aptitude des organismes de contrepartie à
mener à bien certaines activités de fond et de gestion. Ces tâches peuvent être
très bien accomplies avec l’aide du PNUD sans qu’il y ait besoin de changer quoi
que ce soit au principe de l’exécution nationale (principe en vertu duquel le
Gouvernement continue d’exercer un droit de regard sur les décisions prises et
sur l’orientation technique donnée aux projets et à sa raison d’être);

c) Soucieux de répondre plus efficacement aux besoins des gouvernements
avec des apports de meilleure qualité, le bureau de pays a procédé à une
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restructuration de ses services. Pour ce faire, il a réorganisé sa section des
programmes en la subdivisant en modules thématiques, qui permettent une
spécialisation accrue et contribuent au renforcement des capacités d’analyse.
La section de l’administration a elle aussi subi des transformations visant à
améliorer son efficacité;

d) En examinant le programme mis en oeuvre durant le cinquième cycle, on
constate que même si des efforts considérables ont été déployés pour appliquer
l’approche-programme, il subsiste encore de nombreux petits projets dont
l’impact est difficilement mesurable et le problème de la dispersion des projets
demeure. Il faudrait réaffecter les ressources destinées aux activités de base
en les allouant à des programmes à fort impact. À cette fin, il faudrait
recenser, de concert avec le Gouvernement, certains domaines d’importance
stratégique, où une intervention du PNUD pourrait apporter une contribution
valable au développement humain durable;

e) Il importe de définir clairement, dans certains domaines
d’intervention stratégique, les objectifs qui doivent être atteints et les
résultats qui doivent être mesurés en priorité, de manière à pouvoir évaluer au
moyen d’indicateurs vérifiables, à tous les stades du cycle de programmation,
l’impact des projets. C’est là une condition à laquelle il faut absolument
satisfaire si l’on veut pouvoir suivre efficacement la mise en oeuvre des
programmes, et déterminer dans quelle mesure les objectifs visés au titre des
projets ont été atteints.

III. STRATÉGIE ET DOMAINES D’ACTION PROPOSÉS

23. L’élaboration de la note consultative et des cadres de coopération a donné
lieu à la tenue de vastes consultations auxquelles ont participé des partenaires
très divers (pouvoirs publics, donateurs, PNUD, représentants de la société
civile, etc.). En outre, le Gouvernement a engagé un dialogue national dans le
cadre duquel des responsables de partis politiques, d’organismes représentant la
société civile, et de membres des cabinets ministériels ont été invités à
examiner les principaux défis à relever et les principales stratégies à adopter
dans le domaine du développement. Ces échanges de vues étaient fondés sur des
cadres conceptuels élaborés par des consultants indépendants et portant sur
quatre domaines stratégiques : les possibilités offertes (essentiellement en
matière d’emploi et de création de revenus), l’équité (lutte contre la
pauvreté), la dignité (lutte contre le trafic de drogue) et le respect des
institutions (renforcement des capacités dans les secteurs judiciaire et
public). Bon nombre des conclusions adoptées ont été intégrées dans le plan de
développement gouvernemental. Les principaux points ayant fait l’objet d’un
consensus ont été incorporés aux stratégies devant être mises en oeuvre dans les
domaines d’intervention retenus pour le cadre de coopération.

24. L’objectif fondamental qui a été fixé pour les cinq années à venir est le
suivant : lutter contre la pauvreté. À cet effet, la stratégie de coopération
prévue dans le cadre de coopération met l’accent sur trois des quatre axes
autour desquels s’articule le plan de développement gouvernemental et qui
guident l’action menée pour lutter contre la pauvreté, à savoir l’élimination
des causes profondes de la pauvreté (ce que le plan de développement
gouvernemental appelle l’offre de possibilités), en rapport avec les revenus et
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ressources, la lutte contre les différentes formes que revêt la pauvreté dans
des secteurs tels que la santé, l’éducation (domaine d’activité qui, dans le
plan gouvernemental, est classé à la rubrique équité) et, enfin, le renforcement
des capacités des institutions chargées d’éliminer la pauvreté tant au niveau de
l’efficacité qu’à celui de la participation et de la représentation de la
population.

25. Il convient de noter que l’aide offerte par le PNUD s’inscrit dans un cadre
plus large, celui de l’appui qui, au niveau tant central que départemental ou
municipal, est fourni à l’administration publique ainsi qu’à la gestion des
investissements sociaux. En outre, le PNUD poursuivra les activités de
sensibilisation qu’il mène dans les domaines d’action énumérés ci-après et
continuera d’aider le Gouvernement à coordonner l’aide extérieure.

A. Environnement et modes de subsistance durables :
possibilités offertes

26. Lorsque l’on traite de la question des investissements, il est impératif de
ne pas perdre de vue le problème de la viabilité à long terme. Sur ce point, on
a recensé trois points qui revêtent un importance particulière pour la Bolivie.
Premièrement, il importe d’utiliser judicieusement les ressources naturelles
(forêts, terre, eau, etc.), en créant par exemple des zones agricoles protégées
et en encourageant la mise au point et l’utilisation de nouveaux produits
(respectueux de la diversité biologique) adaptés à certains marchés naissants
(marchés "verts" ou marchés de produits portant des écolabels).

27. En deuxième lieu, l’utilisation de la biomasse végétale pour la production
d’énergie à usage ménager et à usage industriel est un problème qui, en Bolivie,
figure parmi les principales causes d’érosion et de destruction des sols. Aussi
faudrait-il réfléchir aux moyens qui permettraient d’utiliser rationnellement
l’énergie, grâce notamment à une utilisation plus efficace des combustibles
végétaux. Cela dit, l’on pourrait, et l’on devrait, envisager de se tourner
progressivement vers des sources d’énergie de substitution (énergie
microhydraulique, photovoltaïque, etc.). Un projet en ce sens a déjà été soumis
au Fonds pour la protection de l’environnement, pour approbation.

28. Un troisième problème important est celui que pose la surveillance du
niveau de contamination de l’environnement. Ces dernières années, plusieurs cas
de pollution grave ont été découverts. C’est ainsi que le lac Poopó qui, à une
époque, était la masse d’eau la plus poissonneuse de Bolivie a été
progressivement contaminé et ne recèle aujourd’hui aucune trace de vie. Il est
absolument indispensable d’élaborer des politiques qui puissent remédier à ce
fléau et de mieux sensibiliser le public au problème. Plusieurs initiatives
sont en train d’être prises dans ce domaine et devraient compter parmi les
principales interventions que le PNUD entend mener durant la période couverte
par le cadre de coopération.

29. Un autre facteur qui contribue beaucoup à la croissance économique est
l’augmentation du taux d’épargne intérieur qui, en Bolivie, est à l’heure
actuelle extrêmement bas. Bien qu’il existe un certain nombre d’activités
susceptibles de contribuer au relèvement de ces taux, le PNUD concentrera ses
efforts sur les micros, petites et moyennes entreprises, qui ont un potentiel de
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croissance considérable. Sur ce plan, il faudra s’attaquer à trois types de
problèmes. Tout d’abord, et c’est là un point d’une importance fondamentale, il
faudra se préoccuper de l’accès au crédit dans les zones rurales. Le deuxième
problème qui se posera sera celui de la technologie. Bien que le PNUD ne soit
pas un bailleur de fonds, il importe qu’il mette des informations à la
disposition des petites et moyennes entreprises, qu’il leur dispense une
formation et qu’il leur facilite ainsi l’accès à la technologie. Troisièmement,
et c’est là une question qu’il est peut-être le mieux à même de résoudre, il
faudra aborder le problème de l’organisation. Un des principaux obstacles qui
empêchent la création de microentreprises est le manque d’organisation et de
planification, activités pourtant indispensables à la survie d’une entreprise.
La fourniture d’une assistance technique dans les domaines susmentionnés
favorisera la création d’entreprises viables.

30. En outre, le PNUD appuiera les efforts de stabilisation économique, en
aidant le Gouvernement à administrer le régime des pensions et à améliorer le
fonctionnement de son administration fiscale.

B. Équité : exclusion sociale et développement local

31. Outre le revenu, il existe d’autres indicateurs de la pauvreté, comme
l’éducation, la santé, le logement, l’approvisionnement en eau et
l’assainissement. Le PNUD pouvant, en raison de ses caractéristiques
particulières, être d’une grande utilité dans deux domaines, à savoir la
définition des politiques et la fourniture d’une assistance en vue de leur mise
en oeuvre, il aidera le Gouvernement bolivien à mettre en oeuvre sa réforme de
l’enseignement et à formuler sa politique sanitaire. Il continuera aussi à
appuyer en priorité d’importantes initiatives en cours dans les domaines de
l’approvisionnement en eau et de l’assainissement. L’aide qu’il doit apporter
dans le secteur du logement reste à déterminer.

32. Le Gouvernement a fait savoir qu’il souhaiterait que le PNUD l’aide à
mettre en place un mécanisme permettant de suivre les progrès réalisés dans la
lutte contre la pauvreté. Ce dernier l’aide déjà à améliorer les statistiques
sociales, et les rapports nationaux sur le développement humain seront utiles
pour assurer ce suivi. Le PNUD participera, en coopération avec le
Gouvernement, à la préparation et à l’organisation du prochain recensement
national, prévu pour l’an 2000.

33. Comme on l’a vu plus haut, la pauvreté touche surtout certains secteurs de
la population, notamment les femmes et les populations autochtones. Le PNUD
s’emploiera donc à axer sur les groupes les plus marginalisés la plupart des
projets et programmes du présent cadre de coopération. Les pauvres étant aussi
constitués pour une très large part de deux autres groupes sociaux — les
habitants des zones rurales et ceux de la partie occidentale, économiquement
défavorisée, du pays —, l’une des grandes priorités des années à venir sera donc
d’agir en faveur de l’un au moins de ces groupes, dans le cadre d’un programme
économique, social et environnemental intégré. Afin que cette action soit bien
ciblée, le PNUD devra intervenir davantage au niveau municipal et veiller à
travailler en synergie avec les organismes des Nations Unies et les autres
donateurs.
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C. Institutionnalisation : efficacité, participation
et cadres juridiques

34. L’un des meilleurs moyens de lutter contre la pauvreté consiste à dispenser
les services sociaux et financiers décrits ci-dessus. Pour améliorer la qualité
de ces services, qui relèvent de diverses institutions publiques — publiques
pour la plupart —, il faut avant tout rendre les institutions en question plus
performantes, c’est-à-dire, essentiellement, plus fonctionnelles et plus
représentatives. Les Boliviens ont le sentiment très net que l’État ne
s’acquitte pas convenablement de ses fonctions. Le PNUD aidera le Gouvernement
à se montrer plus efficace, par exemple en mettant au point des mécanismes
interinstitutionnels de coordination, de suivi, de supervision et d’évaluation
ou en affinant ceux qui existent déjà. Il lui apportera aussi son soutien pour
l’élaboration de nouvelles politiques et l’administration des politiques et
programmes qu’il a déjà commencé à mettre en oeuvre.

35. Il est impératif de rendre les organismes publics plus performants dans les
domaines de l’administration et de l’exécution des politiques et de mettre
fortement l’accent sur les résultats, notamment dans le cadre de la
restructuration de l’administration récemment entreprise. Les lois sur la
participation populaire et la décentralisation administrative ont institué deux
nouveaux niveaux de gouvernement — municipal et départemental —, où il est
nécessaire de renforcer considérablement les capacités (les autorités
municipales, en particulier, n’ayant jamais exercé de responsabilités de
planification ou de développement). La loi sur la participation populaire vise
à donner un contenu concret à la notion de démocratie représentative et à mettre
en place des services publics de santé et d’enseignement pour tous qui soient
satisfaisants. Faute d’un renforcement suffisant des institutions concernées,
l’important effort actuellement déployé en faveur de la démocratie locale et de
la décentralisation est voué à l’échec.

36. Afin que la nécessaire coordination entre les organismes publics soit
institutionnalisée, il est indispensable d’aider ces organismes à s’acquitter
efficacement de leur tâche en perfectionnant les compétences de leur personnel
d’encadrement de rang intermédiaire. C’est là un point qui intéresse
directement la fonction publique, laquelle peut, lorsqu’elle fonctionne de
manière satisfaisante, contribuer à favoriser l’instauration d’un climat
institutionnel faisant passer le service public avant le souci d’une carrière
politique.

37. Par ailleurs, il reste encore beaucoup à faire pour que la représentation
politique s’inscrive véritablement dans les faits afin que les besoins de la
population soient pris en compte d’une manière transparente. S’il est
indispensable de renforcer les moyens de lutter contre la pauvreté, il faut
aussi mettre en place, parallèlement, des mécanismes de concertation entre les
divers secteurs de la société bolivienne. Le PNUD a récemment aidé le
Gouvernement à instaurer un dialogue national sur les politiques à adopter pour
les années à venir auquel de nombreux représentants du Gouvernement et de la
société civile ont été invités à participer. Il continuera à l’aider à
organiser à nouveau ce type de consultation et, en particulier, à
institutionnaliser par ce moyen la prise en compte des revendications de la
population.
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38. Très préoccupante également est la question de la corruption, qui est
étroitement liée à la réforme judiciaire. La Bolivie a pris un bon départ en se
dotant d’un cadre juridique moderne, mais ne dispose pas des moyens
institutionnels voulus pour en faire appliquer les dispositions. Dans le même
ordre d’idées, il faudrait passer systématiquement en revue les mécanismes de
lutte contre la corruption en place et recenser les lacunes du cadre
institutionnel. Le Gouvernement a déjà demandé au PNUD de l’aider à élaborer et
mettre en oeuvre un programme dans ce domaine.

39. Une réforme radicale du système judiciaire est en cours depuis quelques
années. Un cadre juridique solide conditionne la croissance économique en ce
qu’il permet non seulement de rassurer les investisseurs mais aussi de
réglementer la prestation des services sociaux et financiers, d’assurer une
exploitation viable des ressources et de réduire au maximum la corruption.
Certains aspects importants des réformes entreprises seront abordés dans le
cadre d’un programme relatif aux droits de l’homme, à savoir notamment le
renforcement institutionnel du Ministère de la justice, qui doit le rendre mieux
à même d’appliquer les instruments juridiques et la formation du personnel de
diverses institutions judiciaires.

IV. MÉCANISMES DE GESTION

40. Conformément à son mandat et en accord avec le Gouvernement bolivien, le
PNUD exécute un maximum de projets et programmes dans le cadre du mécanisme
d’exécution nationale. C’est ainsi qu’à la fin de 1996, 90 % des projets qu’il
administrait dans le pays étaient exécutés dans le cadre de ce mécanisme.
L’exécution nationale est considérée comme un moyen d’améliorer la prestation
des services nécessaires à la population sans avoir pour autant à apprendre et à
se conformer aux différentes procédures administratives adoptées par les
donateurs avec l’économie de temps et d’énergie qui en résulte. En conséquence,
partout où cela sera possible, et toujours dans le cadre de l’exécution
nationale, le PNUD assumera les tâches purement administratives qui incombent à
l’organisme de financement (lui-même ou un autre organisme) et s’assurera, le
cas échéant, l’appui technique d’autres organismes des Nations Unies, en leur
qualité d’organisme coopérant ou d’agent d’exécution des éléments des projets et
programmes relevant de leur domaine de compétence.

41. Le Gouvernement restera le principal partenaire du PNUD, même si d’autres
protagonistes jouent un rôle important dans le domaine du développement,
notamment les organismes représentant la société civile et, comme c’est de plus
en plus souvent le cas, certaines entités du secteur privé. Le PNUD travaillera
en étroite association avec des partenaires très divers pour aider le
Gouvernement à atteindre ses objectifs de développement.

42. Le bureau de pays du PNUD considérant qu’il a pour vocation d’aider le pays
à progresser dans son développement humain, il doit pouvoir intervenir
rapidement à cette fin, ce qui suppose qu’il soit en mesure de recenser les
besoins de la population et d’y répondre efficacement et que le PNUD lui-même
soit doté de capacités d’analyse et entretienne des relations étroites avec les
organismes publics.
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43. Le PNUD s’est entretenu avec le Gouvernement de la nécessité d’évaluer les
progrès réalisés en matière de développement humain durable, et deux initiatives
importantes ont déjà été prises : a) le rapport national sur le développement
humain et les indicateurs qu’il contient serviront de base à une évaluation des
progrès réalisés dans la lutte contre la pauvreté; et b) le PNUD a conclu avec
l’Institut national de statistiques et le Groupe de l’analyse des politiques
économiques et sociales un accord de coopération visant à améliorer les
statistiques et à en contrôler la qualité (en particulier les statistiques
sociales, qui ont jusqu’à présent été quelque peu négligées). Les résultats du
premier cadre de coopération seront évalués à l’aide de ces indications.

44. Réalisé de concert avec les ministères concernés, le bilan annuel du cadre
de coopération permettra d’en contrôler la mise en oeuvre et de s’assurer qu’il
est toujours conforme aux priorités nationales. Un examen à mi-parcours, auquel
participeront de très nombreuses entités oeuvrant en faveur du développement,
sera entrepris dans le courant du premier semestre de 1999 pour s’assurer que le
cadre de coopération répond toujours aux besoins de développement et que ses
modalités d’exécution sont adéquats. Cet examen servira aussi à faire le point
sur l’aide dont le pays aura besoin au cours des années à venir.

45. Conformément à l’objectif qu’il s’est fixé d’assurer un meilleur suivi de
ses programmes, le PNUD mettra au point des indicateurs de résultats pour
évaluer ses politiques et ses interventions sur le terrain. Des indicateurs
quantitatifs et qualitatifs seront définis en consultation avec les
protagonistes du développement concernés, notamment les agents d’exécution
nationaux et d’autres organismes des Nations Unies.

/...



DP/CCF/BOL/1
Français
Page 13

Annexe

TABLEAU DES OBJECTIFS DE MOBILISATION DES RESSOURCES POUR LA BOLIVIE
(1998-2002)

(En milliers de dollars des États-Unis)

Source Montant Observations

RESSOURCES DE BASE DU PNUD

Montant estimatif du report de CIP (674)

MCARB 1.1.1 5 432 Montant affecté immédiatement au pays.

MCARB 1.1.2 De 0 à 66,7 %
de MCARB 1.1.1

Cette fourchette est présentée strictement aux
fins de la planification initiale. Le montant effectif
dépendra de l’existence de programmes de
qualité. Tout relèvement des taux dépendra
également de la disponibilité des ressources.

Autres ressources 52 Ressources spéciales du Programme

Appui à l’élaboration des politiques et des
programmes et appui aux services techniques

380

Total partiel 5 190a

RESSOURCES AUTRES QUE LES RESSOURCES
DE BASE

Participation du Gouvernement aux coûts 86 060

Fonds pour le développement durable

Fonds pour l’environnement mondial
Capacités 21
Protocole de Montréal

12 787

dont :

12 130
511
146

Participation aux coûts de tierces parties 13 940

Fonds administrés par le PNUD, fonds d’affectation
spéciale et autres fonds

1 571 FENU

Total partiel 114 358

TOTAL GÉNÉRAL 119 548a

a Non compris les MCARB 1.1.2. qui sont affectés au niveau régional en vue de leur emploi ultérieur au niveau des
pays.

Abréviations : MCARB = montants cibles pour l’allocation des ressources de base; et FENU = Fonds d’équipement
des Nations Unies.
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